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Les normes de classement des hébergements touristiques concernent les hôtels, les campings, les 
parcs résidentiels de loisirs, les résidences de tourisme, les villages de vacances, les meublés de 
tourisme et les villages résidentiels de tourisme. 

La loi du 22 juillet 2009 a introduit la réforme du nouveau classement avec de nouvelles normes, 
contribuant à l’amélioration de la qualité des équipements mais aussi des services pour l’ensemble 
des modes d’hébergement concernés. Cette réforme concerne à la fois les nouvelles normes de 
classement et la procédure pour obtenir les étoiles. 

Les nouvelles normes orientées client doivent contribuer à l’amélioration de la qualité des 
équipements mais aussi des services pour l’ensemble des modes d’hébergement concernés grâce à 
un modèle plus exigent, complet et évolutif. 

 

Pour plus d’informations sur les normes de classement : 

- Atout France (nouveau classement) 
- Atout France (plateforme des classements des hébergements touristiques) 
- tourime.gouv.fr (classement des hôtels) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
JE SUIS 
PORTEUR 
D'UN PROJET 
TOURISTIQUE 
 

https://www.classement.atout-france.fr/proxy/alfresco-noauth/api/node/content/workspace/SpacesStore/ae68f3ae-d596-4012-8a31-a24a27b2988c/plaquette-pdf-online.pdf
https://www.classement.atout-france.fr/doc_reference_public
http://www.tourisme.gouv.fr/hebergement/classement-hotel.php

